
 
 
 

 
STAGE OU TRAVAIL DIRIGÉ 

RAPPORT DE JURY     
 
 
Nom du candidat 

 
                                             

 
Code permanent 

 

 
Département/École/Faculté 

 
                                                                                                   

 
Grade Postulé  

 
                                                                                                                              

 
 
 

STAGE 

 
Sigle et no. 

 
                                                             

 
Nombre de crédits 

 
                                             

 
Lieu du stage 

 
                                                              

 
Durée 

 
                                                

 
Stage effectué sous la responsabilité de 

 
                                           

  
                                                 

 nom  fonction 

 
Titre du rapport 

 
                                                                                                                                       

 
Directeur de recherche 

 
                                                                                                                             

 
 

TRAVAIL DIRIGÉ 

 
Sigle et no. 

 
                                                              

 
Nombre de crédits 

 
                                              

 
Titre du rapport 

 
                                                                                                                                       

 
Directeur de recherche 

 
                                                                                                                         

 
 

 
Suite au stage ou au travail dirigé et après examen du rapport 
 
le jury attribue la note de 

 
                                        

 
au candidat 

 

 
Signatures : 

 
 

  

 membre du jury   

 
 

   
                                               

 membre du jury  date 
 

Visé par : 
 

. 
  

                                                           
 Doyen □         Directeur □  date 

 
Les articles 64 et 90 du règlement pédagogique de la Faculté des études supérieures stipulent : « L’évaluation de stage ou du travail 
dirigé attribuant à l’étudiant une note inférieure à C met fin à la candidature ». 


